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25 octobre 2023

SCoT Piémont Cévenol

Document d’Orientation et 
d’Objectifs

Conseil Communautaire
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1. Les étapes clés du DOO

2. Présentation du Document d’Orientation et 
d’Objectifs

3. Prochaines étapes  

ORDRE DU JOUR 

2
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Les étapes clés du DOO1
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L’élaboration du Document d’Orientations et 
d’Objectifs (DOO) 

Actualisation des 
projets, définition 

des lisières 
urbaines

Conférence des 
maires 

22 mars 2023
Constitution des 

comités de 
rédaction 

DECLINER LES OBJECTIFS DU PROJET D’AMÉNAGEMENT 
STRATÉGIQUE (PAS) EN REGLES  

Lancement du 
DOO

Ateliers élus 
Travail par secteur 

géographique
12 avril 2023 

Définition des espaces 
urbanisés

Elaboration des 
règles et déclinaison 

des objectifs par 
secteurs 

Commission 
aménagement 

9 mars 2023
Présentation de 

la démarche  Comités de rédaction
Travail par thématique 
21 avril – Quissac 14h 
11 mai – Lédignan 9h
02 juin - Durfort 14h  
Rédaction des règles

Séminaire de synthèse
Partage de la 

structuration du DOO 
14 juin 2023 

Etapes de 
validation

COTECH PPA
Présentation des 
objectifs décidés 

chiffrés
Juin 2023 

Réunion publique 
Présentation du PAS 

12 avril 2023
31 mai 2023 

COTECH PPA (13/09)
Conférence des Maires (20/09)

Réunion publique (4/10)
Septembre-Décembre 2023 

Présentation du DOO 
Conseil Communautaire (25/10)

Réunion PPA (à venir) 

Commission 
aménagement 
Retour sur les 

comités de 
rédaction

8 juin 2023 
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• Reprise et intégration des remarques et observations 
issus des 3 comités de rédaction (juin-juillet 2023) 

• Formalisation de la V1 du DOO (juillet 2023)

• Volet Aménagement Commercial (septembre 2023) 

Formalisation du DOO (octobre 2023)

Ordre de jour : Présenter les principales règles du DOO

5

L’élaboration du Document d’Orientations et 
d’Objectifs (DOO) 
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Document d’Orientation et 
d’Objectifs 2

6
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Structure du document 
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Du PAS au DOO 

1

2

3

Offrir des conditions 
d’accueil favorables

Adapter le territoire aux 
enjeux de demain et révéler sa 

richesse/diversité

Développer l’économie localeUn territoire rural innovant

Un territoire ressource engagé dans 
l’adaptation au changement climatique

Un territoire solidaire acteur 
de son développement
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0,90% de taux de 
variation annuel moyen 

Le SCoT à horizon 2041 

+ 3 600 logements, soit 
+ 180 logements /an 

+ 4 700 habitants
27 000 habitants 
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• Maintenir le poids des villages et asseoir les polarités
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• Offrir des logements 
dans les espaces 
urbanisés en priorité

Intensification : objectifs chiffrés 
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• Mobiliser en priorité les 
leviers du réinvestissement 
urbain 

• Construction de 
logements au sein des 
dents creuses, enclaves 
et issus de division 
parcellaire

• Le réinvestissement des 
logements vacants

• La production de 
logements issus de la 
restructuration et 
mobilisation des friches 
bâties 
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Restructuration du parc

Parc vétuste ne 
correspondant 

plus aux attentes

180 log soit 9 log/an 
Produire 5% des logements en 
restructuration du parc ancien
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350 log soit 17 log/an
Atteindre un taux de vacance 
de 7,3% à l’échelle du SCoT

Mobilisation des logements vacants

Peu de mobilisation
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• Maîtriser les extensions

• Strictement encadrées

• S’apprécient au regard de la délimitation de l’enveloppe urbaine

• Permises uniquement pour les enveloppes principales de la cartographie du 
DOO

• Dans le respect des densités du SCoT

• Intégration qualitative de l’opération

• OAP

• Respect de la TVB 
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42 %

En enveloppe

Accueil de la 
production
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• Concilier densité et qualité de vie

• Projet d’Aménagement d’ensemble pour les opérations foncières portant sur 
plus de 3000 m² ( seuil des enclaves) et OAP

• Dans les polarités, prévoir une mixité fonctionnelle dans les opérations
• Densités plus poussées sur les secteurs desservis 
• Mutualisation du stationnement recherchée 

• Répondre aux besoins par la diversification du parc : tailles, typologies, logement 
abordable en fonction des besoins identifiés

• Favoriser le bien-être et le vivre ensemble dans les cœurs de village et les 
faubourgs : confort thermique, organisation et hiérarchisation des espaces publics 
et du maillage 
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• Structurer les grandes dynamiques de déplacements ( renfort du réseau de transports 
en commun régional)

• Identification des aires de covoiturage dans les PLU
• Organisation du rabattement vers les PEM pour les communes concernées ( 

Quissac/Saint-Hippolyte) 

• Promouvoir les modes doux

• Identification du réseau local cyclable et piétonnier
• Aménagements cyclables et piétonniers en collaboration avec les gestionnaires 

de voirie 
• Prise en compte du schéma de mobilité du département

• Permettre l’accès à tous aux équipements et services du quotidien ( numérique, 
déploiement THD)   
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Carte du PAS
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• Valoriser les spécificités paysagères

• Dans les PLU, diagnostic paysager proportionné aux enjeux et protection 
règlementaire

• Identification des points noirs paysagers et des points de vue

• Protection du patrimoine bâti et naturel/paysager 

• Adaptation de la servitude des 500 m autour des monuments historiques 
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En plaine En piémont

Perché En fond de vallée

• Préserver les caractéristiques des implantations paysagères 
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• Donner des limites claires aux espaces urbanisés
• Gestion des interfaces
• Préservation des coupures d’urbanisation

• Soigner les entrées de villes
• Centralités et villages de proximité situées aux entrées du territoire : Saint-

Hippolyte, Quissac, Sauve, Lédignan, La Cadière, Corconne, Vic-le-Fesq, Cardet) 
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Carte du PAS
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• Accueillir en cohérence avec la ressource en eau 

• Dans les DU, ouvertures à l’urbanisation conditionnées à la ressource en 
eau

• Réflexion globale sur l’adéquation de la disponibilité de la ressource en eau
avec les divers besoins (AEP, activités économiques, irrigation, etc.)

• Préservation quantitative et qualitative de la ressource en eau

• Gestion des Eaux Pluviales intégrée aux opérations (OAP)

• Mise à jour des Schémas Directeurs pour l’Alimentation en Eau Potable par 
les communes  
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• Maintenir et renforcer les continuités écologiques 

• Déclinaison de la TVB du SCoT à l’échelle communale et zonage adéquat

• Interdiction de toute nouvelle urbanisation au sein des réservoirs de 
biodiversité et des corridors écologiques à l’exception des bâtiments 
agricoles et des extensions d’enveloppes urbaines principales localisées dans 
les réservoirs

• Urbanisation au sein des espaces naturels patrimoniaux sous conditions

• Préservation des continuités aquatiques, des zones humides et espaces 
associés

• Repérage des éléments constitutifs de la TVB et continuités écologiques en 
milieu urbain (repérer la nature en ville) 
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• Réduire la consommation et l’artificialisation 

• Réduire la consommation d’espaces d’environ 55 % sur 20 ans 
• Soit 50% sur 2021-2031 et 22 % sur 2031-2041

• Potentiel maximal de 212 hectares entre 2021 et 2041, réparti comme tel :
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• Développer les énergies renouvelables et encadrer leur accueil 

• A l’échelle du bâti et des espaces artificialisés, sur les bâtiments publics

• Le photovoltaïque en priorité sur les toitures et espaces artificialisés

• Limitation de l’impact paysager et environnemental  
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• Installations solaires
Se pose la question d’interdire les projets comptabilisés dans la 

consommation des espaces (soumis à autorisation de défrichement)  
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• Viser la sobriété du bâti:

• Règles d’implantation pour favoriser l’approche bioclimatique  et assurer un 
confort thermique

• Végétaliser et désimperméabiliser les espaces urbains

• Intégration de dispositifs de végétalisation des façades et toitures

• Valorisation de la pleine terre 

• Maintien de la TVB 

• Végétation locale adaptée au climat 



El
ab

o
ra

ti
o

n
 d

u
 S

C
o

T 
d

u
 P

ié
m

o
n

t 
C

év
en

o
l

38

• Prendre en compte le risque inondation 

• Intégration dans les DU des documents règlementaires existants ( PPRi, Plan 
de gestion des risques inondation…)

• Limitation de l’urbanisation dans les zones non-bâties soumises au risque 
inondation et délimitation de zones d’expansion des crues où l’urbanisation 
est proscrite

• Limitation du ruissellement (perméabilité des sols, nature en ville, schéma 
directeur d’assainissement pluvial sur les secteurs à enjeux, etc.)
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• Prendre en compte le risque feu de forêt et les risques divers 

• Identification des risques préalablement au développement de l’urbanisation

• Mesures dans les DU locaux  pour garantir la protection des personnes et 
des biens la mise en place d’interfaces aménagées avec des bandes tampon 
débroussaillées autour des constructions, l’installation de bornes incendies, 
la facilitation des conditions d’accès, etc.

• Limiter les nuisances

• Prise en compte et gestion du bruit dans les nouvelles opérations
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Carte du PAS
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• Garantir la pérennité des espaces agricoles

• Dans les PLU, diagnostic agricole proportionné aux enjeux identifiés
• Préservation des espaces agricoles, tout particulièrement à forte valeur 

agronomique ou irrigués par un zonage adéquat

• Adapter l’agriculture au changement climatique
• Inventaire des terres irriguées et protection par un zonage adéquat 
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• Réduire l’impact du développement urbain sur l’activité agricole 

• Réduction de l’impact des projets d’aménagement sur les espaces agricoles : 
limitation de la consommation, respect de l’activité, gestion des interfaces
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• Permettre le développement des constructions nécessaires à l’activité agricole

• Soutien des activités agricoles et pastorales en autorisant les constructions 
nécessaires à l’activité

• Diversification des exploitations agricoles en autorisant : points de vente 
directe, activités de transformation des produits et l’accueil et 
l’hébergement touristique ou pédagogique

• Extensions mesurées, changements de destination ou d’affectation

• Nouvelles constructions pour développer l’activité autorisées sous 
conditions 

• Favoriser l’approvisionnement local 

• Traduction/prise en compte des orientations du PAT 
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• Conforter les zones d’activités existantes, zones d’accueil prioritaires

• Accueil  des nouvelles activités en priorité au sein des zones existantes
• Orientations d’Aménagement et de Programmation en cas de 

requalification du ZA 
• Mobilisation des friches, du potentiel de densification au sein des 

enveloppes
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• Planifier des secteurs de développement économique

• Enveloppe foncière économique en extension de 30 hectares

• 21 hectares pour les projets suivants : 
• Extension de 5 hectares sur la ZAE des Batailles à Saint-Hippolyte du Fort
• Projet de l’Ecoparc des Garrigues à Liouc de 14 hectares 
• Extension de la zone d’activité à Quissac de 2 hectares
•

• 9 hectares pour les projets suivants : 
• Création d’une zone artisanale à Durfort
• Création d’une nouvelle zone économique à Aigremont

• Zonage et règlement adaptés à la fonction économique de la zone

• Extensions et ouvertures à l’urbanisation à justifier dans le PLU et sous 
conditions  (paysagères, environnementales…)



El
ab

o
ra

ti
o

n
 d

u
 S

C
o

T 
d

u
 P

ié
m

o
n

t 
C

év
en

o
l

47

• Prévoir un aménagement vertueux des zones d’activités ( haut-débit / qualité / 
procédé de production d’ENR) 

• Encourager la mixité des fonctions dans les centres-villes et centres-bourgs 

• Activités compatibles avec l’habitat en priorité dans les centres
• Développement d’espaces de co working



El
ab

o
ra

ti
o

n
 d

u
 S

C
o

T 
d

u
 P

ié
m

o
n

t 
C

év
en

o
l

48

• Conforter et renforcer le maillage commercial de proximité en cohérence avec les 
besoins du territoire et le niveau d’armature 

• Identification des locaux commerciaux vacants (veille)
• Reprise des périmètres ORT pour les polarités (centralités de proximité)
• Elaboration d’une stratégie commerciale
• Priorisation de l’implantation d’activités commerciales dans le tissu urbain existant
• Réalisation d’un OAP pour tout ensemble commercial de plus de 3000 m²
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• Définir des zones préférentielles d’implantation commerciale 

• Délimitation dans les PLU des zones d’implantation des commerces de 
proximité au sein de l’enveloppe principale

• Délimitation des centralités commerciales dans les polarités principales

• Délimitation des Secteurs d’Implantation Périphériques (implantation des 
zones commerciales en dehors des enveloppes urbaines)   
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• Définir des zones préférentielles d’implantation commerciale 

Centralités de proximité

Les centralités 
commerciales de proximité :
- Correspondent à des 

secteurs de centre-ville 
ou de centre-villageois 
présentant une mixité 
des fonctions (habitat, 
commerces, services) et 
une concentration 
commerciale importante ;

- Constituent des secteurs 
prioritaires 
d’implantation pour les 
commerces de proximité ;
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• Définir des zones préférentielles d’implantation commerciale 

Sites d’implantation périphériques

Les sites d’implantation 
périphérique :
- Correspondent à des 

secteurs localisés en 
périphérie des centres-
urbains, comptant des 
équipements commerciaux 
stratégiques avec un 
rayonnement à l’échelle du 
bassin de vie;

- Constituent des secteurs 
prioritaires d’implantation 
pour les grandes surfaces 
commerciales ;
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Armature commerciale Principes généraux

Polarités 

structurantes 

complémentaires

(Quissac, Saint-

Hippolyte-du-Fort)

Centralité 

commerciale

L'offre commerciale des pôles structurants doit permettre de répondre aux besoins courants de la population 

du bassin de vie ainsi qu’à des besoins occasionnels. A ce titre, elles peuvent accueillir des commerces

diversifiés ne dépassant pas 2000 m² de surface de vente totale, qu’il s'agisse de commerces alimentaires ou 

non alimentaires, d’extension ou de création de commerce.

SIP

Les SIP ont vocation a accueillir préférentiellement les commerces de 400 à 2000 m². L’implantation de 

commerces d’une surface de vente inférieure à 400 m² reste possible s’il n’existe pas d’opportunité dans le 

centre-ville. Les commerces pouvant s’implanter au sein des SIP ne peuvent pas excéder 5000 m² de surface de

vente totale, qu’il s’agisse de commerces alimentaires ou non alimentaires, d’extension ou de création de 

commerce.

Pôles d’équilibre

(Sauve, Lédignan)

Centralité 

commerciale

Dans ce niveau d’armature, les deux communes doivent répondre à un besoin de proximité, avec une offre 

commerciale structurante de centre-ville. A ce titre, elles peuvent accueillir des commerces de proximité de 

moins de 1000 m² pour répondre aux besoins de proximité de la population.

Périphérie
En cas de justification de la nécessité d’une implantation, les commerces peuvent s’implanter en périphérie 

(extension/création) et ne peuvent excéder 500 m² de surface de vente.

Villages de 

proximité

Centre-bourg

Dans ces territoires l'ensemble des communes peut prétendre accueillir des commerces de proximité de moins 
de 400 m2 pour répondre aux besoins de proximité de la population. Toutefois, pour maintenir la viabilité 

économique et commerciale des centres-bourgs / centres-villes, les communes collaborent pour accompagner 
et mutualiser le développement de l’offre commerciale.

Périphérie

En cas de justification de la nécessité d’une implantation, les commerces peuvent s’implanter en périphérie 

(extension/création) sous réserve de ne pas excéder 400 m² de surface de vente et d’être localisé au sein de 

l’enveloppe existante.
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• Diversifier l’offre d’activités de plein air 

• Identification des secteurs dédiés aux activités de loisirs et de plein air 
(zonages adaptés)

• Aménagements légers et de plein air possibles, encadré par un 
règlement de zone 
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• Améliorer la visibilité des sites touristiques et les accès 
• Signalétique pour valoriser le patrimoine 
• Identification des besoins de mise en valeur

• Développer les équipements liés au cyclotourisme et à la mobilité douce
• Réserves foncières pour la réalisation de projets de voies douces
• Création/installation de mobilier  

• Développer l’offre d’hébergement touristique de plein air 
• Réhabilitation de l’offre d’hébergement de plein air et immobilier de loisir 

en priorité
• Campings et hébergements de plein air sous réserve 
• Extensions mesurées dans le respect des enjeux paysagers et de la loi 

Montagne 
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• Dérogation aux principes d’urbanisation en continuité des espaces urbanisés 

Les documents d’urbanisme des communes situées en zone de loi Montagne pourront 
déroger aux principes de continuité de l’urbanisation, sous réserve du respect de la loi 
Montagne et sous réserve que la capacité d’accueil des espaces destinés à 
l’urbanisation soit compatible avec la préservation des espaces naturels et agricoles et 
la ressource en eau. 
La création de hameaux ex nihilo ou de Zones d’Urbanisation Future de Taille Et de 
Capacités d’Accueil Limitées (ZUFSTECAL) doit être strictement encadrée et faire 
l’objet d’une OAP ou d’un secteur à plan masse.
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• Unités Touristiques Nouvelles 
Le SCoT ne prévoit aucune Unité Touristique Nouvelle (UTN) structurante. En cas de 
projet de développement touristique local, localisé au sein de communes soumises à 
la loi Montagne, les documents d’urbanisme prévoient la création d’UTN locales. Ces 
projets doivent respecter la qualité des sites et les grands équilibres naturels. 
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• Plans d’eau

Pour les communes en loi Montagne et hors espaces urbanisés, les rives naturelles des 
plans d’eau naturels ou artificiels d’une superficie inférieure à 1000 hectares sont 
protégés dans une bande de 300 mètres. Toutes constructions, installations et routes 
nouvelles ainsi que toutes extractions et tous affouillements y sont interdits. 
Le seuil des plans d’eau permettant de déroger à cette règle sera défini par le PLU ou
la Carte Communale de la commune. Cette dérogation devra être compatible avec les
dispositions du SCoT en matière de préservation de l’environnement et des milieux
aquatiques.
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Prochaines étapes 3

59
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L’élaboration du Document d’Orientations et 
d’Objectifs ( DOO) 

Actualisation des 
projets, définition 

des lisières 
urbaines

Conférence des 
maires 

22 mars 2023
Constitution des 

comités de 
rédaction 

DECLINER LES OBJECTIFS DU PROJET D’AMÉNAGEMENT 
STRATÉGIQUE (PAS) EN REGLES  

Lancement du 
DOO

Ateliers élus 
Travail par secteur 

géographique
12 avril 2023 

Définition des espaces 
urbanisés

Elaboration des 
règles et déclinaison 

des objectifs par 
secteurs 

Commission 
aménagement 

9 mars 2023
Présentation de 

la démarche  Comités de rédaction
Travail par thématique 
21 avril – Quissac 14h 
11 mai – Lédignan 9h
02 juin - Durfort 14h  
Rédaction des règles

Séminaire de synthèse
Partage de la 

structuration du DOO 
14 juin 2023 

Etapes de 
validation

COTECH PPA
Présentation des 
objectifs décidés 

chiffrés
Juin 2023 

Réunion publique 
Présentation du PAS 

12 avril 2023
31 mai 2023 

COTECH PPA (13/09)
Conférence des Maires (20/09)

Réunion publique (4/10)
Septembre-Décembre 2023 

Présentation du DOO 
Conseil Communautaire (25/10)

Réunion PPA (à venir) 

Commission 
aménagement 
Retour sur les 

comités de 
rédaction

8 juin 2023 
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Calendrier

Enquête communes et 
recensement projets

enquête publique 
: 1 mois

Consultation PPA 
: 3 mois

Arrêt du 
SCoT

Ateliers thématiques / géographiques
Conférences des maires 
Conseils communautaires
Réunions PPA
Comités techniques 

Approbation
SCoT

Débat sur 
le PAS

Phase 1 : diag + EIE Phase 4Phase 3 : DOO

Juin 2021 janvier 2023 Décembre 2023 Septembre  2024

Rencontres CCPC / 
communes

Concertation 
publique

Concertation 
publique

Validation 
Diagnostic 

et EIE

Phase 2 : PAS

NOUS 
SOMMES 

ICI
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Consultez l’actualité de l’A’U

www.audrna.com

crédits : A’U (sauf mention contraire)

Didier SOUCHON

Directeur Général des Services

d.souchon@piemont-cevenol.fr

04 66 35 99 31

Caroline BUADES

Chargée de missions planification et urbanisme réglementaire

caroline.buades@audrna.com

04 66 29 27 43

Tatiana POPOFF

Chargée de missions planification et environnement

tatiana.popoff@audrna.com

04 66 29 22 41

http://www.audrna.com/
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